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COPIE D’UNE DECISION

Monsieur,

Conformément aux dispositions du titre V du livre VII du code de justice 
administrative, j'ai l'honneur de vous adresser ci-joint copie de la décision rendue par le 
Conseil d'Etat le 12 décembre 2024.

J'attire votre attention qu'en application des deuxième et troisième alinéas de l'article 
R. 751-3 du code précité "(…) Lorsqu'une requête, un mémoire en défense ou un mémoire en 
intervention a été présenté par plusieurs personnes physiques ou morales, la décision est 
notifiée au représentant unique mentionné, selon le cas, à l'article R. 411-5 ou à l'article R. 
611-2. Cette notification est opposable aux autres signataires. / Lorsqu'une requête, un 
mémoire en défense ou un mémoire en intervention a été présenté par un mandataire pour le 
compte de plusieurs personnes physiques ou morales, la décision est notifiée à celle des 
personnes désignée à cette fin par le mandataire avant la clôture de l'instruction ou, à défaut, 
au premier dénommé. Cette notification est opposable aux autres auteurs de la requête, du 
mémoire en défense ou du mémoire en intervention."
 

Je vous prie de bien vouloir recevoir, Monsieur, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Le greffier en chef de la 1ère chambre

Hervé HERBER


